
BAREME HONORAIRES 
 
 

De 1 à 200.000e 6.5% 
De 200.001 à  +  5% 

 
Location annuelle, 8% pour l’établissement du bail et 3% pour l’état des lieux, à partager entre le 

propriétaire et le locataire. 
 

Locations saisonnière, à la charge du propriétaire. 
 


